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Date de naissance d’un héritier

Par HDIETZ, le 25/05/2021 à 18:16

Quand on rédige son testament et que l’on ne connaît pas exactement la date de naissance
d’un bénéficiaire que l’on a choisi, que faire ? Merci à vous

Par Marck.ESP, le 25/05/2021 à 19:25

B O N J O U R (C'est plus sympa comme cela).

Cela ne rend pas nul le testament, à partir du moment ou son identité NOM, PRENOM et
adresse (du moment) est clairement mentionnée, mais vous pouvez aussi ajouter sa
profession.

Par HDIETZ, le 25/05/2021 à 19:55

Merci beaucoup.
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